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Cette publication est 
accessible par 

Internet.

Les grandes lignes du

crédit d’impôt pour 
maintien à domicile  
d’une personne âgée

yy Nettoyage des tapis et des meubles 
rembourrés

yy Entretien des vêtements, des rideaux, 
de la literie, etc.

yy Gardiennage

yy Tonte de gazon

yy Déneigement 

Demande du crédit d’impôt
Vous pouvez demander le crédit d’impôt 
pour maintien à domicile d’une personne 
âgée lors de la production de votre 
déclaration de revenus ou le recevoir par 
versements anticipés chaque mois.

Vous avez jusqu’au 1er décembre d’une 
année pour faire une demande de verse-
ments anticipés pour cette même année. 

Les versements anticipés se font obliga-
toirement par dépôt direct dans votre 
compte bancaire.

Il est important que vous conserviez vos 
factures et vos contrats relatifs aux 
services de maintien à domicile que 
vous payez durant l’année et qui vous 
donnent droit au crédit d’impôt. 

Changements en  
cours d’année
Si vous recevez des versements anticipés 
chaque mois, vous devez nous aviser de 
tout changement dans votre situation 
dès que possible. Par changement, nous 
entendons, par exemple,

yy un déménagement;

yy un décès;

yy un nouveau conjoint;

yy une séparation;

yy une modification du revenu familial;

yy une modification ou un renouvellement 
du bail.

Pour obtenir tous les détails concernant ce 
crédit d’impôt, consultez notre site Internet 
à l’adresse www.revenuquebec.ca. 
Vous pouvez également communiquer 
avec nous par téléphone, en composant 
l’un des numéros indiqués au dos de ce 
dépliant.

Cette publication vous est fournie uniquement à 
titre d’information. Les renseignements qu’elle 
contient ne constituent pas une interprétation 
juridique des dispositions de la Loi sur les impôts 
ni d’aucune autre loi.

This publication is also available in English under the title 
Overview of the Tax Credit for Home-Support Services for 
Seniors (IN-151-V).
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Montréal, Laval, Laurentides,  
Lanaudière, Montérégie, Estrie  
et Outaouais
Direction principale des services  
à la clientèle des entreprises
Revenu Québec
C. P. 3000, succursale Place-Desjardins
Montréal (Québec)  H5B 1A4

Entreprises, employeurs et mandataires

Québec et autres régions
Direction principale des services  
à la clientèle des entreprises
Revenu Québec
3800, rue de Marly
Québec (Québec)  G1X 4A5

Montréal, Laval, Laurentides,  
Lanaudière et Montérégie
Direction principale des services  
à la clientèle des particuliers
Revenu Québec
C. P. 3000, succursale Place-Desjardins
Montréal (Québec)  H5B 1A4

Par la poste
Particuliers et particuliers en affaires

Québec et autres régions
Direction principale des services  
à la clientèle des particuliers
Revenu Québec
3800, rue de Marly
Québec (Québec)  G1X 4A5

Par Internet
Nous vous invitons à consulter notre site à l’adresse  
www.revenuquebec.ca.

Par téléphone
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 – 16 h 30
Mercredi : 10 h – 16 h 30

Renseignements fournis aux particuliers et  
aux particuliers en affaires
Québec	 Montréal	 Ailleurs
418 659-6299	 514 864-6299	 1 800 267-6299 (sans frais)

Renseignements fournis aux entreprises, aux employeurs et 
aux mandataires
Québec	 Montréal	 Ailleurs
418 659-4692	 514 873-4692	 1 800 567-4692 (sans frais)

Service offert aux personnes sourdes
Montréal	 Ailleurs
514 873-4455	 1 800 361-3795 (sans frais)

En assurant le financement des services publics,

	 Revenu Québec
	 contribue à l’avenir de notre société.

Mon dossier 
en ligne

http://www.revenu.gouv.qc.ca
http://www.revenu.gouv.qc.ca
http://www.revenu.gouv.qc.ca
http://www.revenu.gouv.qc.ca


Montant du crédit d’impôt
Le crédit d’impôt est égal à 30 % des dépenses 
qui ont été payées pour des services de 
maintien à domicile admissibles. Toutefois, 
si le revenu familial annuel est de plus de 
52 080 $ (montant sujet à une indexation 
annuelle), le crédit d’impôt est réduit de 
3 % du montant qui dépasse 52 080 $.

yy Personne seule autonome
Le maximum des dépenses admissibles 
est de 15 600 $ par année. Le crédit 
d’impôt annuel maximal est donc de 
4 680 $, soit 30 % de 15 600 $.

yy Personne seule non autonome
Le maximum des dépenses admissibles 
est de 21 600 $ par année. Le crédit 
d’impôt annuel maximal est donc de 
6 480 $, soit 30 % de 21 600 $.

yy Couple
Le maximum des dépenses admissibles 
par année est égal au total des dépenses 
maximales admissibles de chaque conjoint.

Services réguliers admissibles
Types d’habitation

Selon le type d’habitation dans lequel vous 
vivez, vous pouvez avoir droit au crédit 
d’impôt pour certains services réguliers de 
maintien à domicile. 

yy Si vous habitez une résidence pour 
personnes âgées, certains services de 
maintien à domicile inclus dans votre 
loyer peuvent vous donner droit au 
crédit d’impôt s’ils sont indiqués dans 
votre bail ou dans l’annexe au bail. Le 
montant des dépenses admissibles liées 
à ces services est déterminé à l’aide de 
tables de calcul déjà établies (voir à ce 
sujet le site Internet de Revenu Québec 
à l’adresse www.revenuquebec.ca). 

yy Si vous êtes locataire d’un appartement 
situé dans un immeuble de logements, 
dans un immeuble en copropriété 
(condominium) ou dans une maison, 
certains services de maintien à domicile 
inclus dans votre loyer peuvent vous 
donner droit au crédit d’impôt. Le 
montant accordé pour ces services 
correspond à 5  % du loyer mensuel 
qui est inscrit sur votre bail, jusqu’à un 
maximum de 600 $. 

yy Si vous êtes propriétaire d’un apparte-
ment en copropriété (condominium), 
vous pouvez avoir droit au crédit d’impôt 
pour certains services inclus dans vos 
charges de copropriété (frais communs). 
Votre syndicat de copropriétaires doit 
vous informer du coût de ces services.

yy Si vous êtes propriétaire d’une maison, 
les services réguliers ne vous donnent 
pas droit au crédit d’impôt. Seuls 

les services occasionnels énumérés 
ci-dessous peuvent vous y donner droit. 
Par occasionnels, nous entendons 
les services que vous payez à chaque 
utilisation ou ceux qui vous sont offerts 
en vertu d’un contrat.

Services occasionnels 
admissibles
Peu importe le type d’habitation dans 
lequel vous vivez, vous pouvez avoir droit 
au crédit d’impôt pour certains services 
occasionnels de maintien à domicile. En 
voici quelques exemples :

yy Habillage

yy Aide pour le bain

yy Aide pour manger et boire

yy Aide pour les déplacements à l’intérieur 
de l’habitation

yy Aide pour préparer les repas à l’endroit 
où vous habitez

yy Préparation et livraison des repas par un 
organisme communautaire sans but lucratif

yy Soins offerts par un infirmier

yy Soins offerts par un infirmier auxiliaire

yy Balayage, époussetage et nettoyage

yy Nettoyage des appareils électro
ménagers (cuisinière et réfrigérateur)

Quelques mots  
sur le crédit d’impôt

Si vous avez 70 ans ou plus et résidez au 
Québec, vous avez droit au crédit d’impôt 
pour maintien à domicile d’une personne 
âgée pour des dépenses engagées en vue 
d’obtenir des services de maintien à domicile. 

Ce crédit d’impôt vise à prévenir ou à 
retarder votre hébergement dans le réseau 
public de la santé et des services sociaux 
et peut vous être accordé même si vous 
n’avez pas d’impôt à payer.

Note :	 Pour alléger le texte, nous employons 
le masculin pour désigner aussi bien les 
femmes que les hommes.
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yy Nettoyage des tapis et des meubles 
rembourrés

yy Entretien des vêtements, des rideaux, 
de la literie, etc.

yy Gardiennage

yy Tonte de gazon

yy Déneigement 

Demande du crédit d’impôt
Vous pouvez demander le crédit d’impôt 
pour maintien à domicile d’une personne 
âgée lors de la production de votre 
déclaration de revenus ou le recevoir par 
versements anticipés chaque mois.

Vous avez jusqu’au 1er décembre d’une 
année pour faire une demande de verse-
ments anticipés pour cette même année. 

Les versements anticipés se font obliga-
toirement par dépôt direct dans votre 
compte bancaire.

Il est important que vous conserviez vos 
factures et vos contrats relatifs aux 
services de maintien à domicile que 
vous payez durant l’année et qui vous 
donnent droit au crédit d’impôt. 

Changements en  
cours d’année
Si vous recevez des versements anticipés 
chaque mois, vous devez nous aviser de 
tout changement dans votre situation 
dès que possible. Par changement, nous 
entendons, par exemple,

yy un déménagement;

yy un décès;

yy un nouveau conjoint;

yy une séparation;

yy une modification du revenu familial;

yy une modification ou un renouvellement 
du bail.

Pour obtenir tous les détails concernant ce 
crédit d’impôt, consultez notre site Internet 
à l’adresse www.revenuquebec.ca. 
Vous pouvez également communiquer 
avec nous par téléphone, en composant 
l’un des numéros indiqués au dos de ce 
dépliant.

Cette publication vous est fournie uniquement à 
titre d’information. Les renseignements qu’elle 
contient ne constituent pas une interprétation 
juridique des dispositions de la Loi sur les impôts 
ni d’aucune autre loi.

This publication is also available in English under the title 
Overview of the Tax Credit for Home-Support Services for 
Seniors (IN-151-V).
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Pour nous joindre

IN-151 (2011-04)

Montréal, Laval, Laurentides,  
Lanaudière, Montérégie, Estrie  
et Outaouais
Direction principale des services  
à la clientèle des entreprises
Revenu Québec
C. P. 3000, succursale Place-Desjardins
Montréal (Québec)  H5B 1A4

Entreprises, employeurs et mandataires

Québec et autres régions
Direction principale des services  
à la clientèle des entreprises
Revenu Québec
3800, rue de Marly
Québec (Québec)  G1X 4A5

Montréal, Laval, Laurentides,  
Lanaudière et Montérégie
Direction principale des services  
à la clientèle des particuliers
Revenu Québec
C. P. 3000, succursale Place-Desjardins
Montréal (Québec)  H5B 1A4

Par la poste
Particuliers et particuliers en affaires

Québec et autres régions
Direction principale des services  
à la clientèle des particuliers
Revenu Québec
3800, rue de Marly
Québec (Québec)  G1X 4A5

Par Internet
Nous vous invitons à consulter notre site à l’adresse  
www.revenuquebec.ca.

Par téléphone
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 – 16 h 30
Mercredi : 10 h – 16 h 30

Renseignements fournis aux particuliers et  
aux particuliers en affaires
Québec	 Montréal	 Ailleurs
418 659-6299	 514 864-6299	 1 800 267-6299 (sans frais)

Renseignements fournis aux entreprises, aux employeurs et 
aux mandataires
Québec	 Montréal	 Ailleurs
418 659-4692	 514 873-4692	 1 800 567-4692 (sans frais)

Service offert aux personnes sourdes
Montréal	 Ailleurs
514 873-4455	 1 800 361-3795 (sans frais)

En assurant le financement des services publics,

	 Revenu Québec
	 contribue à l’avenir de notre société.

Mon dossier 
en ligne
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